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KOCBAIX, 25 Janvier. 

Le Moniteur du v23 j anv ie r contient , en tête 
de sa part ie officielle, un tableau présen tan t par 
dépa r t emen t : 

1° La contenance des mara i s a p p a r t e n a n t à 
l 'Etat , aux c o m m u n e s , aux pa r t i cu l i e r s ; 

2° La contenaece des landes et au t res ter ra ins 
incultes appar tenan t aux c o m m u n e s . 

Le dépar tement du Nord figure pour une 
contenance île 8l>2 hectares de mara is a p p a r t e 
nant aux c o m m u n e s et G74 hectares 20 ares 
appar t enan t a x par t icul iers ; celle des landes 
et au t res ter ra ins incul tes appa r t enan t aux 
communes est de 5,OH hectares 90 ares 02 
cen t i a res . 

Nous recevons communica t ion de l'avis s u i 
vant, adressé aux mili taires en congé : 

« 1° Les mil i ta ires de la classe de 1853 , en 
congé ou en permission , d e \ a n l passer dans la 
r é s e r v e , auront à fournir immédia temen t à la 
genda rmer i e , et avant le 8C de ce mois , leurs 
congés et leurs feuilles de rou te . 

» 2° Tous les au t re s mil i taires en congé de 
six mois , à t i tre «le s o u t i e n s d e famille ou à t i tre 
d 'exemption légale, devront éga lement , et aussi 
avant le 96 , se p résen te r à la genda rmer i e avec 
toutes les pièces et r ense ignements qui peuvent 
leur donner droi t à ê t re ma in tenus dans leurs 
foyers ou à passer dans la réserve . » 

On nous adresse la lettre suivante : 

Roubaix , le 2 1 janv ie r 1860. 

Monsieur le Directeur du Journal de liotibaix, 

Nous vous pr ions de bien vouloir impr imer 
dans votre journa l la let tre île M. le Préfet du 
Nord dont nous vous donnons c i -après copie r 

PRÉFECTURE DU NORD. 
CAI'.INET DU PRÉFKT. 

Lille, le ±2 j anvier 1860. 
Monsieur le Maire, 

ministre de l ' In tér ieur vient de me M. 

faire connaî t re qu'i l a examiné avec a t tent ion 
les rappor ts que j e lui ai adressés au sujet de la 
municipal i té de Roubaix et qu ' i l apprécie la 
valeur des considérat ions de diverse na ture que 
j ' i nvoque pour le maintien du slalu-quo. 

D'une par t , Son Excellence rappel le q u e , 
comme elle m'en a déjà informé par sa dépèche 
du 16 décembre , les rense ignements qui lui ont 
été t ransmis sur la composit ion du Conseil m u 
nicipal l 'ont amenée à reconnaî t re qu ' au point 
de vue légal, celte assemblée était en nombre 
suffisant pour dél ibérer valablement et qu'il n'y 
avait, en conséquence , a u c u n e uti l i té de p rocé 
der à des élections complémenta i res . D'un au t r e 
côté, appréciant , comme il esl j u s t e , le bon et 
ferme concours que la Mairie p rov i so i re , par 
vous et M. E r n o u l t - B a y a r t , votre adjoint , avez 
toujours donné aux affaires de la ville et à l ' ad-
minis l ra t ion supé r i eu re , M. le minis t re décide , 
pour tous ces motifs, qu'il n'y a rien é c h a n g e r , 
quant à présent à l 'organisation munic ipa le . Il 
m 'autor ise à faire dément i r les brui ts cont ra i res 
qui ont pu cour i r à cet égard et j e vous invite à 
agir en conséquence . 

Agréez, mons ieur le Maire, l ' assurance de 
mes sent iments dévoués et de ma considérat ion 
t rès -d i s t inguée , 

Le Préfet du Nord , 

Signé : VALLON. 

Pour copie conforme : 

Le Conseiller municipal faisant fonctions de 
Maire, 

T I E R S - B O N T É . 

Cette let t re de S. Exe. le Ministre de l ' in té 
r i eu r vient dément i r les brui ts r épandus dans 
notre ville , à propos de l ' installation d ' une 
commission adminis t ra t ive . 

Nous avons la conscience d 'avoir rempl i les 
devoirs de notre manda t . 

For ts de nos bonnes intent ions , nous c o n t i 
nuerons à inarcher vers l 'accomplissement des 
mesures dont l 'util i té esl incontes table . 

Nous sommes ha ineux de pouvoir aussi faire 
connaî t re à nos concitoyens que le Conseil g é 
néral des pon t s -e t - ehaussées a donné son a p -

Erobation au projet de dis t r ibut ion d 'eau de la 
ys; 

Cette haute approbat ion d'un corps aussi 
éminent nous fait espérer l 'exécution prochaine 
de cette impor tan te m e s u r e dont la réal isat ion 
cont r ibuera à a u g m e n t e r le b i en -ê t r e et la r i 
chesse de notre ville. 

Les membres du Conseil municipal , remplis
sant les fonctions de maire et adjoint, 

ERNOULT-BAYART, T I E R S - B O N T É , 
Adjoint. Maire. 

Les examens des aspi rants à deux d e m i -
bourses vacantes de l 'école professionnelle du 
Nord auron t lieu le samedi 28 janv ie r , à dix 
heures du mat in , à la préfecture . Le regis tre 
d ' inscription sera clos le 27 au soir . 

Rapport à l 'Empereur 
concernant les améliorations agricoles. 

Le Moniteur du 21 janvier contient 
le rapport suivant, adressé à l'Empe
reur par LL. EExc. les Ministres de 
l'intérieur, des finances, et de l'agri
culture, du commerce et des travaux 
publics : 

SIRE, 

Le programme tracé par Votre Majesté dans sa 
lettrs du o de ce mois comprend , au nombre des 
améliorations agricoles les plus importantes, l'exé
cution de grands travaux de dessèchement et de 
défrichement. « Ces travaux , formant les terrains 
communaux incultes en terrains cultivés enrichiront 
les communes sans appauvrir l'État, qui recouvrera 
ses avances par la vente d'une partie de ces terres 
rendues à l 'agriculture. » 

Déjà Votre Majesté, en annonçant au Corps légis
latif la présentation du projet de loi destine à assu
rer l'assainissement et la mise en culture des landes 
de Gascogne, avait dit : 

« Les progrès de l'agriculture doivent être un des 
objets de notre constante sollicitude ; car de son 

amélioration ou de son déclin date la prospérité ou 
la décadence des empires. » 

C'est en vous inspirant de cette même pensée, 
Sire, que vous avez voulu marquer un nouveau pas 
dans une voie si fécondeen résultats heureux pour 
le pays. 

La loi sur les landes de Gascogne, promulguée le 
19 juin 1857, s'applique exclusivement aux terrains 
communaux qui, dans les deux départements des 
Landes et de la Gironde , représentent une surface 
totale de plus de i.27,000 hectares voués à une insa
lubrité et à une stérilité séculaires. 

Le principe de cette loi est aussi simple qu'efficace. 
Les terrains, qui ne sont propres aujourd'hui qu'au 
parcours du bétai l , doivent être assainis et ense
mencés ou plantés aux frais des communes qui en 
sont propriétaires. A défaut des communes , l'Etat 

Pourvoit, à ses frais, à l'exécution des travaux dont 
utilité a été constatée , et se rembourse de ses 

avances en principal et intérêts sur le produit de 
l'exploitation des terrains mis en valeur. 

Par cette intervention effective, l'Etat accomplit à 
la fois une œuvre d'utilité publique et un acte de 
haute tutelle à l'égard des communes placées sous 
sa protection. Au reste , jusqu'à ce jour , l'action 
directe réservée à l'Etat n'a pas eu à s'exercer; 
l'initiative n'a eu pour objet que l'étendue des tra
vaux d'assainissement à entreprendre. Déjà, en effet, 
plusieurs communes du département des Landes ont 
déclaré l'intention de prendre les travaux à leur 
charge en demandant, pour la plupart , à se pro
curer les ressources qui leur sont nécessaires, pour 
l'aliénation d'une portion des landes communales. 
On doit espérer que les bienfaits de la loi de 1857 
seront chaque jour mieux sentis par les populations, 
et que la bonne volonté des communes facilitera la 
tâche du gouvernement. 

En tous cas, l'intervention administrative ne ferait 
pas défaut dès qu'elle deviendrait nécessaire , et le 
problème , posé depuis si longtemps et si infruc
tueusement jusqu'à ce jour . de la mise en culture 
des landes de Gascogne, recevra enfin sa solution. 

La loi qui doit réaliser cette transformation a été 
accueillie avec reconnaissance par le Corps législatif. 
Elle a été considérée , en quelque sorte , comme 
l'inauguration d'un système de grands travaux pu
blics agricoles , dut tous les départements recueil
leront successivement les bienfaits. 

Cette attente ne devait pas être trompée ; Votre 
Majesté a voulu que , sur tous les points de l'Em
pire , les améliorations agricoles reçussent de l'ini
tiative féconde de l'État la même impulsion, le 
même développement. 
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Pour faire suite au Traban. 

XI 

Amour et polît;que. 

« Non , mess ieurs , non ! » disait m a d e m o i 
selle Budenskold . 

Et comme pour donner plus if énergie à ces 
paroles ; elle posait la main sur son creur. 

f Mais réfléchissez donc à votre s i tua t ion , dit 
Aminoff. Depuis un m o i s , comme l'a fait o b 
server Franck , la poste ne nous a rien a p p o r t é ; 
p reuve évidente que l'on épie nos démarches . 

— Ains i , vous avez p e u r , monsieur l 'adju
dant général ? 

— Eh! ma noble demoise l le , rép l iqua Frank , 

(' 'eprodurtion interdite.ï 

malgré mon regre t de donner tort à une d a m e , 
il me faut cependan t me ra l l ier cet te fois à 
Aminoff et à E h r e n s t r o m . 

— Je vous félicite de cette all iance , m e s 
s ieurs , mais j e pers is te dans ma déclara t ion . 
Vous complotez , j ' a ime : voilà la différence 
en t re nous . Vous agissez par in térê t , et moi par 
ser l iment Vous calculez t< ut , j e ne fais que 
sent i r ; votre condui te est d é t e r m i n é e par la 
raison , la mienne par le cœur . Suivez votre 
voie , et j e suivrai la mienne . Vous parlez de 
brui ts , de dangers , que sais-je ? . . . J e par le 
d 'espérance , de courage , d ' amour , de force 
d ' àme . Notre man iè re de voir diffère beaucoup . 
Mettez la main su r le cœur , mess ieurs , et r é 
pondez à une ques t ion que je vais vous faire. 
Vous savez q u e , j u s q u ' i c i , j ' a i été de fait le 
point central de votre cor respondance avec 
Fe ldmans , votre chef ; vous savez que j e lui ai 
écrit sans crainte des choses que vous n'osiez 
pas écr ire v o u s - m ê m e s , et p o u r t a n t . . . me s u i s -
j e j a m a i s informée de vos intent ions , a i - je j a 
mais demandé j u s q u ' o ù vous i r i ez?Que l l e q u e s 
tion a i - je faite que celle-ci : « Quand Fe ldmans 
rev iendra- t - i l ? » Et ma in t enan t . . . si ce que 
vous dites est v ra i . . . ma in t enan t que la s i tua 
tion semble menaçan te ,vous voulez vous sauver 
eu me sacrifiant. 

— Bien loin de l à , mademoise l le , dit E h r e n 
strom , nous ne voulons pas vous sacrifier ; 
nous voulons met t re la régence en vos mains . 

— Je connais , mons ieur , tout l 'avil issement 
que renferme cette phrase si belle. Vous voulez 
me j e t e r dans les bras du r é g e n t , afin d 'avoir 
pour vous -mêmes une planche de salut . Votre 
proposit ion est déjà une offense pour moi ; que 
sera i t -ce donc si j ' y prêtais l 'oreille ? Si mon 
a m o u r pour Fe ldmans est u n e faute qui vous 

autor ise à me m é c o n n a î t r e , condescendre à vos 
vœux n 'en serai t pas moins un c r ime . On pour ra 
di re que j ' a i été fa ible , mais non que j e me 
suis abaissée. Moi aussi j e pressens que des 
péri ls nous menacen t . Croyez-vous cependant 
qu ' i l s me r end ron t pusi l lanime ? Plus j ' a u r a i 
d 'épreuves à s u b i r , plus l ' amour me donnera 
de courage . Ce ne sont pas les lèvres bab i l -
lardes d ' une femme capric ieuse qui vous p a r 
lent : c'est un sen t iment s incère et profond qui 
peut mour i r , mais non s'avilir. Je vois venir le 
péril d 'un œil plus calme que e succès . Oh ! 
non , mess ieurs , p réparons-nous à la lu t te , mais 
ne nous t rahissons pas lâchement les uns les 
au t r e s . » 

Quand elle eu t cessé de p a r l e r , il se fit un 
profond s i lence. 

Ce q u e mademoise l le Rudenskold avait dit 
venait si bien du cœur , que toute nouvelle t e n 
tative de la faire changer de résolut ion pa ru t 
superf lue. 

Ces mess ieurs al laient donc se re t i r e r . 
F r a n k s 'était accoudé su r une table à ouvrage 

placée près du sofa. Kn se re levant , il y aperçut 
une le t t re . 

« A h ! m a d e m o i s e l l e , s ' é c r i a - t - i l , vous savez 
q u e , grâce à Dieu, je suis un excellent d i rec teur 
des postes . 

— Expl iquez-vous plus c la i rement , m o n 
s ieur . 

— Que j 'a i un talent par t icul ier pour r e c o n 
naî t re toutes les éc r i tu res . 

— C'est bien naturel ! 
— Voilà un billet su r cette table , m a d e m o i 

selle. 
— C'est v r a i ; j e l 'avais oubl ié . 
— Vous savez de q u i ? 
— Sans dou te . Après? 

— C'est du régent , mademoisel le . 
— Eh b i e n ? 
— Vous êtes donc en correspondance avec 

l u i ? 
— Libre à v o u s , mess ieurs , de lire celte 

le t t re , répondit mademoisel le Rudenskold avec 
t n e certaine indignat ion. 

— Elle n 'est pas décachetée . 
— Vous serez d 'au tan t plus sû re de la lire 

telle que j e l'ai r eçue . 
— Vous aura i s - je offensée , mademoisel le ? 

Ce n 'étai t pas mon intent ion. » 
Mademoiselle Rudenskold prit la let tre et en 

brisa le cachet . 
« Tenez, monsieur , l isez-la. 
— Oh ! non , mademoisel le , vous nous m é 

connaissez. 
— J 'exige que vous la lisiez. 
— Non. 
— Je l 'exige. » 
Mécontent de ce qu'il venait de f a i r e , F rank 

prit la let tre et lut ce qui suit : 

c Mademoiselle, 

» Au momen t où vous quit tez un séjour que 
voire présence seule embellissait pour moi , 
permet tez , j e vous en prie , à un homme qui 
vous a voué les plus sincères hommages , de 
vous expr imer ses profonds regre t s . Pardonnez-
moi ma témér i té de rappe le r encore à votre 
souvenir la vivacité des sent iments que vous 
avez éveillés en moi . A la vérité , vous les avez 
condamnés au silence , mais nulle puissance ne 
peut les effacer Non, ni le temps ni m ê m e l'in
différence que vous me témoignez, n'affaibliront 
l ' amour brû lan t que vous avez inspiré à mon 
cœur . 


